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Résumé :


La vague de démocratisation survenue dans les années 1990 en Afrique francophone fit renaitre un espoir longtemps

enfoui : celui de la stabilité des institutions démocratiques. Le renouveau normatif et institutionnel, marqueur de cette

période de desserrement autoritaire, ne visait qu’à créer un contexte favorable au bon fonctionnement des institutions

démocratiques afin d’atteindre stabilité. Cependant, plus de trois décennies après, la stabilité des institutions

démocratiques n’est toujours pas effective. Au-delà de la clarification du concept, l’explication ou la compréhension à

cette ineffectivité justifie que soit menée une analyse approfondie de la stabilité des institutions démocratiques dans

les pays francophones d’Afrique noire. Dès lors, l’ineffectivité de la stabilité des institutions démocratiques dans cet

espace géographique tient d’une part, à l’insuffisante consécration de cette stabilité, que la vulnérabilité des bases

constitutionnelles et l’organisation constitutionnelle lacunaire mettent en exergue. D’autre part, cette stabilité est

également reprouvée par la pratique des institutions démocratiques, notamment en raison d’un déséquilibre

institutionnel que les mécanismes de régulation ne parviennent pas à enrayer. Au-delà de sa contribution à la théorie

de la stabilité en droit public, la présente thèse est une invitation à une approche nouvelle sur la stabilité des

institutions démocratiques.


